
PROCÉDURES DE PLAINTES 
ET D’APPELS DE LA RSPO

Un processus juste, transparent et impartial pour traiter les 
plaintes contre les membres de la RSPO

Unit 13A-1, Level 13A, Menara Etiqa
No.3, Jln Bangsar Utama 1
59000, Kuala Lumpur
Malaysia       

Autres bureaux:
Jakarta, Indonésie
Londres, Royaume-Uni
Pékin, Chine
Bogota, Colombie
New York, Etats-Unis
Zoetermeer, Pays-Bas

ROUNDTABLE ON SUSTAINABLE PALM OIL

+603 2201 4646
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Rôles et 
Responsabilités

Méthodes 
Alternatives de 
Résolution des Litiges

Pour parvenir à un règlement équitable dans les meilleurs délais, 
toutes les Parties doivent faire preuve d’engagement et de bonne foi.

Tous les membres du comité doivent confirmer qu’ils ne sont pas 
en conflit d’intérêts avec l’une ou l’autre des parties impliquées 
dans une plainte, et signer un accord de confidentialité.

• Gérer les procédures d’enquête
• Rejeter, ajourner ou rouvrir une 

plainte  
• Regrouper les plaintes qui se 

chevauchent contre le même 
défendeur

• Imposer des sanctions en 
fonction des conclusions de 
l’enquête

• Demander au Secrétariat de 
prendre des mesures urgentes 
ou d’adopter des mesures 
provisoires s’ils découvrent, 
au cours de l’enquête, des 
violations particulièrement 
graves - telles que des menaces 
à l’encontre de défenseurs 
des droits de l’homme, 
violences ou destruction de 
l’environnement.

À propos des Comités de Plaintes et d’Appels 

Responsabilités des Plaignants et des Défendeurs

Engagement Bilatéral

Médiation

Les Comités de Plaintes et Appels sont composés de membres de 
la RSPO agissant à titre individuel. L’anonymat est maintenu tout 
au long de la procédure.

À la demande des Parties, le mécanisme de règlement 
des différends de la RSPO (RSPO’s Dispute Settlement 
Facility (DSF)) facilite la médiation par une tierce 
partie. Les deux Parties conviennent des conditions de 
la médiation et le Secrétariat fournit les informations 
pertinentes pour faciliter le processus de médiation.  
À travers la médiation, les deux parties définissent 
les options, négocient et parviennent à un règlement 
mutuellement acceptable. 

Certaines plaintes peuvent être résolues 
bilatéralement, par le biais d’un dialogue direct 
entre les Parties. Cela peut impliquer que les Parties 
accèdent aux procédures internes de la Société
.

La RSPO est une organisation internationale à but non lucratif formée en 2004 dans le but de 
promouvoir le développement et l’utilisation de produits durables issus du palmier à huile par 

l’intermédiaire de normes mondiales crédibles et de l’engagement des parties prenantes.

www.rspo.org

Suivre la Progression de la Plainte

Toutes les plaintes soumises à la RSPO sont accessibles au public 
sur le site web de la RSPO. Les progrès de la résolution des 
plaintes peuvent être consultés sur le Suivi du Dossier.

Pour plus d’informations, consultez rspo.org 
Ou contactez complaints@rspo.org.

LES COMITES 
ONT LE 

POUVOIR DE



Le secrétariat de la RSPO 
procédera à une évaluation 
initiale dans un délai de 
30 jours ouvrables afin de 
déterminer si les allégations, 
si elles s’avéraient véridiques, 
constitueraient une violation 
d’un ou plusieurs des 
documents clés de la RSPO.

(plainte examinée par le 
secrétariat de la RSPO)

Le secrétariat peut 
demander des 
éclaircissements ou 
des informations 
supplémentaires/ 
documentation 
pour effectuer cette 
évaluation

Si une plainte est acceptée, le Secrétariat informe toutes 
les parties sur les prochaines étapes. Les parties peuvent 
également choisir de se prévaloir de la médiation via le 
mécanisme de règlement des différends (DSF) ou par un 
engagement bilatéral.

Après enquête, le comité délibère et rend une décision dans les 60 jours ouvrables. Les enquêtes peuvent inclure:

• Renvoi à d’autres comités 
RSPO, des comités 
permanents ou des 
organismes de Certification 
ou d’Accréditation

• Effectuer des visites de sites 
et entretiens

• Tenir des audiences, des 
réunions privées ou des 
conférences téléphoniques 
; et / ou

• Demander des déclarations 
écrites aux parties prenantes 
concernées

• Avis juridiques

Les sanctions peuvent 
inclure:
• Action corrective
• Avertissement 

• Suspension ou 
résiliation de 
l’adhésion à la RSPO

Soumettez une plainte en ligne ou 
téléchargez le formulaire de plainte à 
partir du site web de la RSPO.

Le formulaire de plainte peut être 
trouvé sur le site web de la RSPO et 
peut être soumis au secrétariat de la 
RSPO : 

En ligne  : Plaintes RSPO
Email      :  complaints@rspo.org
Poste      : Bureaux de la RSPO de Kuala Lumpur   
                   ou de Jakarta

DIAGNOSTIC INITIAL CONSTITUTION DU COMITE DES PLAINTES

ENQUÊTE DU COMITÉ DES PLAINTES

SOUMETTRE UNE PLAINTE

PROCÉDURES DE PLAINTES ET D’APPELS
Une plainte peut être 

retirée à tout moment, 
mais le Comité des Plaintes 
peut toujours continuer la 
procédure selon son bon 

vouloir

DÉCISION DU COMITÉ DE PLAINTES

Infraction des Documents Clés de la RSPO              Aucune violation

Médiation par DSF 
(Dispute Settlement 
Facility – Mécanisme 
de règlement des 
différends)

Si la plainte concerne un établissement certifié RSPO, 
le cas est référé à l’organisme de Certification et / ou 
d’Accréditation.

Guidées par les principes d’accessibilité, d’efficacité, d’impartialité, de responsabilité et 
d’indépendance, les Procédures de Plaintes et d’Appels de la RSPO décrivent les étapes 
nécessaires au traitement des plaintes et des appels. Elles complémentent les mécanismes 
juridiques en fournissant une voie alternative pour traiter les violations des normes, 
procédures et codes de la RSPO tels qu’ils sont établis dans ses Documents Clés.

La table ronde sur l’huile de palme durable (RSPO) est une organisation 
internationale associative à but non lucratif regroupant les acteurs des 7 secteurs de 
l’industrie de l’huile de palme pour élaborer et mettre en place des normes globales 
pour une huile de palme durable.

À propos de la RSPO

Le but des Procédures de Plaintes et d’Appels de la RSPO

Plainte rejetée
Soumettre à nouveau avec des 
informations supplémentaires

Engagement 
bilatéral

Une partie insatisfaite peut 
déposer un acte d’appel dans 
un délai de 60 jours ouvrables.

ACTE D’APPEL DEPOSÉ
COMITÉ 
D’APPELS 
CONSTITUÉ 
DANS LES 
30 JOURS 
OUVRABLES

DÉCISION DU 
COMITÉ D’APPELS 
DANS UN DELAI 
DE 45 JOURS 
OUVRABLES 
DEPUIS SA 
CONSTITUTION

RÉVISION 
ET ENQUÊTE 
DU COMITÉ 
D’APPELS

Le service des enquêtes et de la 
surveillance (IMU - Investigation and 
Monitoring Unit) surveillera la mise en 
œuvre et veillera au respect de la décision.

PLAINTE TRANSFÉRÉE AU 
SERVICE D’ENQUÊTE ET DE 
SURVEILLANCE

PLAINTE 
RÉSOLUE

Réclamation acceptée

RETIRER


